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MAISON SOUVIARAINE 

Service Funèbre à la mémoire des Princes défunts. 

Jeudi, 2 novembre, jour de la Commémoration 
des Morts, une messe pour le repos de Ilitne des 
Princes défunts — et partienlièrement â la mémoire 
de SAS, le Prince Louis II — a. été célébrée à la Ca-
thédrale, dans la Chapelle des Princes, par le Cha-
naine Jollives, en présence de S,A,S. le Prince SouVe. 
rain entouré do LL,AA,SS. les Princesses Ghislaine 
et Antoinette, accompagnés de M110  la Comtesse de 
Briciocchi, Daine du Palais, et, da Colone Uverac, 
Premier Aide-de-Camp' de Son Altesse Sérénissime. 

Les Membres de la Maison du Prince, aux pre-
/niers rangs de qui se trouvaient M, Arthur Cro-
vetto, Secrétaire d'État, Directeur du Cabinet, M. A, 
Mêlin, Secrétaire d'État et Directeur hônoraire du 

• 
Ordonnance Syuverainertio 302 du 27 octobre 1950 portant nomi-

nation d'un Consul de la Principauté à l'étranger (p:-. 659). 
Erratum au kurnal Officiel no 4856 da 30 octobre 1950Ï Ordon. 

nonce SOUVrItalne n° 293 du 16 octobre .1950 «instituant le 
Statut des Fonctionnaires et Agents. de la StireM Publique. 
n'ide 28 prif;(i627 (111 66fi). 
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Cabinet, le Docteur Lote, Premier Médecin, le 
Lieutenant de Vaisseau Rouzaud,Aide-de-Camp, M. 
Lucien de Castro, Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles, M. Krolehgauer, Secrétaire Particulier de 
Son Altesse Sérénissime etc..., assistaient à ce service 
funèbre, ainsi que le Personnel de la Maison et du 
Palais Princiers. 

Après l'absoute donnée par S. Exc. Mgr. Rivière, 
Évêque de Monaco, assisté de Mgr. Laffitte, Vicaire 
Général, Leurs Altesses Sérénissimes, accompagnées 
de Leur Suite, et des Membres de la /vtaison Souve-
raine sont allées Se recueillir dans la Crypte des 
Princes défunts où des couronnes de chrysanthèmes 
avaient été eposées au nom de S.A.S. le Prince et 
de LL.AA.S& la Princesse Charlotte, le Prince Pierre, 
la Princesse Ghislaine et la Princesse Antoinette. 

ORDONNANCES SOUVERAINIIIS 
•Neenereel l, 

Ordonnance Souveraine no 294 du 16 octobre 1950 
portant ineitution d'une Médaille de la »con-
naissance de la Croix-Rouge MonégasqUe. 

RAINIER III, 
PAR LA ORACII DE DM 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 16 janvier 1863, 
fixant les Statuts de l'Ordre de Saint-Charles; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
ARTICLB PREMIER. 

Une médaille de la Reconnaissance de la Croix-
Rouge Monégasque est instituée pour récompenser 
le dévouement ainsi que les services exceptionnels 
rendus à la Croix-Rouge, soit sur le plan interna-
tional, soit sur le plan national. 

ART. 2. 
La médaille comportera trois classes : 
— la médaille de vermeil ; 
— la médaille d'argent ; 
— la médaille de bronze. 

ART. 
eut' cas exceptionnels que Nous Nous réservons 

d'apprécier la durée des services rendus à la Croix-
Rouge doit être do 5 ans au moins, pour pouvoir 
constituer un titre à l'obtention do la Médaille de 
Bronze; de 10 ans au moins, pour l'obtention de la 
Médaille d'Argent, et de 15 ans au moins pour Vol> 
tention do la Médaille de Vermeil. 

ART. 4. 
La médaille instituée sera du module de 30 mm-

La face présentera Notre effigie entourée de la lé.  

gende « Rainier III, Prince de Monaco ». Au revers, 
figurera l'insigne de la Croix-Rouge, entoure de deux 
branches d'olivier et surmonté de la légende « Re-
connaissance - Croix-Rouge Monégasque » et de la 
date de Notre Avènement. 

Elle sera portée sur le côté gauche de la poitrine, 
suspendue par un ruban large de 30 mm. de couleur 
rouge, avec un losange blanc ayant en son centre une 
croix-rouge. Une barrette portant le millésime de 
l'année où la médaille est décernée sera agrafée sur 
le ruban. 

ART. 5. 
Les mesures disciplinaires prévues par les dispo-

sitions du titre second de l'Ordonnance du 16 janvier 
1863 fixant les statuts de l'Ordre de Saint-Charles 
seront prises et prononcées par Nous pour les causes 
et dans les mêmes conditions que celles déflaies aux 
art. 17 et suivants de ladite Ordonnance. 

Atu. 6. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires, Nôtre Ministre d'État et le 
Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize octobre 
mil neuf cent cinquante. 

RAINiER, 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. Caovnrro. 

Ordonnance Souveraine n9 295 du 22 octobre 1950 
portant réintégration dans la natiowlité Moné-
gasque. 

RAINIER III, 
PAR LA °RACE DB ninu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par la 
daine Ballerio Marie-Madeleine, née à Monaco, le 
7 mars 1899, ayant pour objet de-recouvrer la natio-
nalité monégasque perdue par son Mariage, aujour-
d'hui dissous, avec un citoyen helvétique; 

Vu l'article â) du Code Civil, tel qu'il a été mo-
difié par la Loi no 415 du 7 juin 1945; 

Vu l'article 25, (20) de l'Ordonnance organique 
du 9 mars 1918; 

- 	Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 
La dame Balterio Marie-Madeleine est réintégrée 

.parmi Nos sujets. 
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Elle jouira de tOus les droits et prérogatives atta-
chés à la qualité do Monégasque, d'ans les conditions 
prévues par l'article 21 du Code Civil. 

Notre Secrétaire d'État, Nôtre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, Chacun en ce qui le concerne, de la promul-
galion et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco; le vingt-deux 
octobre mil neuf cent cinquante. 

RAINIER. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'État, 
A. CRoVETTO. 

be«11.1à1.111Mr.....M to.11...adell 

Ordonnance Souveraine no 296 du 22 octobre 195d 
portant mutation • d'une fonctionnaire. 

RAINIER In, 
PAR LA ORACB Di3 mu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Vu la Loi no 317 du 4 avril 1941 sur les mutations 

d'emplois; 
Vu Notre Ordonnance no 84 du 11 octobre 1949 

constituant le Statut des Fonctionnaires et Agents 
de l'Ordre Administratif; 

Avons Ordonné et Ordonnotnr t 

Mole Mathilde Gaziello,• Attachée Principale la 
Direction des Services SociaUx, est mutée en la qua-
lité d'Attachée Principale au Secrétariat du Lycée 
de Monaco, à compter dû premier octobre 1950. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promu!-
galion et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-deux 
octobre mil neuf cent -cinquante. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVMO. 

Ilaboo.n.l.beffle117011.11.....111.1M1.1.».1.1e, 

Ordonnance Souveraine no 297 du 23 octobre 1950 
poilant naturalisation Monégasque. 

RAINIER III, 
PAR LA ORACE,OR DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par le sieur 
Romagnan Eugène-Dominique, né à tie 
Ic Il mai 1889 et par son -épôtise,.la dame EOtterd 
Maric-Assompte-Jeanne, née à La Turbie (A.-M.), 
le 15 août 1893 ayant Pour objet d'étre admis 'parie 
Nos sujets; 

• Vu les articles 9 et ID du Code Civil; 
• Vu l'article 25 (20) de l'Ordonnance organique 

du 9 mars 1918; 
Sur le rapport de Notre Directeur des Services 

Judiciaires; 

• , 	Avone Ordonné et Ordonnons t 
Le sieur Romagnan Eugène-Dominlee et la 

dame Botter°. •Marie-AssoMpte-Jeanne, son épouse, 
sont naturalisés sujets nionégasques. 

Ils seront tenus et réputés comme tels et jouiront 
de tous les droits et prérogatives attachés à cette qua-
lité, dans les conditions prévues par l'article 21 du 
Code Civil. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Di,reeteur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promut 
galion et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais • à Monaco, le vingt-trois 
octobre mil neuf cent cinquante. 

RAINIER. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVIell». 

Ordonnance Souveraine no, 298 du 24 octobre 1950 
portant nomination d'utz Consul de Notre Princi- 
pauté, à l'étranger. 	• 

RAINIER 
PAR LA oRACti D MM 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

• Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 
1911; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 7 mars 1878 
portant organisation dos Consulats, modifiée par 
l'Ordonnance Souveraine du 9 novembre 1918 et 
par l'Ordonnance Souveraine no 3.703 du 5 juillet 
1948; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.791 du 21 dé. 
cembre 1948 portant classification des postes cons> 
laires de la Principauté; 

• Avons Ordonné et Ordonnons 
M. A. Nebon-Carle est nominé Consul de Notre 

Principauté à Lyon (France): 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promu1. 
gation et de l'exécution do la présente Orennanee., 

Donn I1 NAtfe Palgig Meeitie, 10 vingt-quitta, 
octobre mil neuf cent cinquante. 

RAINIER. 
Par le Prince 

Le Seerertalre d'État, 
A. CRoVierro, 
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Ordonnance Souveraine no 299 du 24 octobre 1950 
portant modification de l'art. ler de l'Ordonnance 
Souveraine no 3791 du 21 décembre 1948. 

RAINIER. III, 
PAR LA GRACI3 DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 

1911; 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 7 mars 1878 

portant organisation dès Consulats, modifiée par 
l'Ordonnance Souveraine du 9 novembre 1918 et 
par l'Ordonnance Souveraine no 3703 du 5 juillet 
1948; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3791 du 21 dé -
cambre 1948 portant classification des potes consu-
laires de la Principauté à l'étranger; 

Vu Nos Ordonnances no 164 du 13 mars 1950 
et no 245 du 20 juin 1950, portant modification de 
l'Ordonnance no 3791 du 21 décembre 1948 susvisée ; 

Avons Ordonne et 'Ordonnons 

L'article ler de l'Ordonnance Sauverai» no 3791 
du 21 décembre 1948, susvisée, est modifié ainsi qu'il 
suit : 

« Les postes consulaires sont 
« 	  
« a) Consulats Généraux : 
« 	  
« Liban : Beyrouth. 
« 	 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution do la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-quatre 
octobre mil neuf cent cinquante. 

RAINIER, 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CRovErro. 

Ordonnance Souveraine no 300 du 25 octobre 1950 
portant nomination d'un Consul Général de la 
Principauté â l'étranger. 

RAINIER III, 
PAR LA ' aÀctP DIMJ 

PRINCE SOUVERAIN DE MOr'4AC,10 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 
1911; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 7 mars 1878 
portant organisation des Consulats, modifiée par  

l'Ordonnance Souveraine du 9 novembre 1918 et 
par l'Ordonnance Souveraine n° 3703 du 5 juillet 
1948; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3791 du 21 dé-
cembre 1948 portant classification des postes consu-
laires de la Principauté à l'étranger; 

Vu Notre Ordonnance no 299 du 24 octobre 1950, 
modifiant l'Ordonnance no 3791 susvisée; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Pierre César Khouri est nommé Consul Gé-
néral de Notre Principauté à Beyrouth. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la pro. 
mulgation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-cinq 
octobre mil neuf cent cinquante. 	- 

RAINIER. 
- Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVI3TTO. 

Ordonnance Souveraine rio 301 du26 octobre :1950 
portant mod(fiCation de l'article ler • de l'Ordon-
nance Souveraine no 3791 du 21 décembre 1948. 

RAINIER III, 
PAR LA GRAM DB DIM 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 

1911; 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 7 mars 1878 

portant organisation des Consulats, modifiée par 
l'Ordonnance Souveraine du 9 novembre 1918 et 
par l'Ordonnance Souveraine no 3703 du 5 juillet 
1948; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3791 du 21 dé-
cembre 1948 portant classification des postes consu-
laires de la Principauté à l'étranger; 

Vu Nos Ordonnances no 164 du 13 mars 1950,, 
no 245 du 20 juin 1950 et no 299 du 24 octobre 1950, 
portant modification de l'Ordonnance no 3791 du 
du 21 décembre 1948 susvisée; 

Avons Ordonné et Ordonnons s 

L'article ler de l'Ordonnance Souveraine no 3791 
du 21 décembre 1948, susvisée, est modifié ainsi 
qu'il suit: 

« Les postes consulaires sont : 
« 

b) Consulats : 
« 	  
« Afrique du Sud : Johannesburg. 
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Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la plient° Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à, Monaco, le vingt-six 
octobre mil neuf cent cinquante. 

Par le Prince : 
Le Secrétaire d'Etat, 

A. CROVerra. 

Ordonnance Souveraine no 302 du 27 octobre 1950 
portant nomination d'un Consul de la Principauté 
à l'étranger. 

RAINII3R 
PAR LA Glua; DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN 1.)B MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 
1911; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 7 mars 1878 
portant organisation des Consulats, modifiée par 
l'Ordonnance Souveraine du 9 novembre 1918 et 
par l'Ordonnance Souveraine n0  3703 du 5 juillet 
1948; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n0  3791 du 21 dé-
cembre.  1948 portant classification des postes consu-
laires cle la Principauté à l'étranger; 

Vu Notre Ordonnance nô 801 du 26 octobre 1950, 
modifiant l'Ordonnance n0  3791 sus-visée. 

Avons Ordonné et Ordonnone 

M. J.B. Barrogar est nommé Consul de Notre 
Principauté à Johannesburg (Afrique du Sud). , 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concene, de la pro-
mulgation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à. Monaco, le vingt-sept 
octobre mil neuf cent cinquante. 

RAINIER. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'État, 
A. Ctlovirrro. 

.1.11•11.M101...10‘. 	  

Erratum au Journal de Menace NO 4856 du 30 Octo-
bre 1950. 

Ordonnance Souveraine No 293 du 16 Octobre 1950 
constituant le Statut des Fonctionnaires et Agents 
de la Sûreté Publique, Article 28 page 27 

Au lieu de : Ne M'ont admis à concourir que les 
agents en uniforme agréés par le Directecr de la 

Sûreté Publique et ayant au maximum trois 
années de service. 

Lire : Ne seront admis . . ayant au minimum trois 
années de service. 

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 

Arrêté Ministériel no 50-147 du 28 octobre 1950 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monergasqUe dénommée: « Crédit de Mo- 
naco». 
Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la société anonyme monégaSque dénommée « Crédit 
.de Monaco », présentée par M. Pierre Roy; aditinistrateity 'de 
société, demeurant 41, bbtilevard des .Moulins à MotiteCtirlo; 

Vu les actes en brevet reçus par W Jean-Chatles Rey, 
notaire à Monaco," les 20 septembre, et 12 octobre 1950, cein te
nant les statuts de ladite société au capital de Vingt-Cinq - Mil. 
lions (25,000.000) do francs divisé en Cinq Cents (500) actions 
de Cinquante Mille (50.0001 francs chacune de valeur nominale; 

Vu l'atticle 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances dés 17 septembre 1901, 10 Juin 1909, par les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois ho 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des eominis. 
safres aux Comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3:167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan dés sociétés anonymes et en 
commandie; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions; 

Vu la délibération du 'Conseil de Gouvernement du 28 octo- 
bre 1950; 	• 

Arrêtons i 
ARTICul 

La société anonyme monégasque dénommée « Crédit de 
Monaco » est autorisée, 	• 

AM 2. 	• 
Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils résul-

tent des actes en brevet en date des 20 septembre et 12 octobre 
1950. 

ART. 3. 	 • 
Lesdits statuts devront 'être publiés intégralement ;dans 

« Journal do•Monace », dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier .1924, 
no 216 du 27 février 1936 et 'par l'Ordonnance-Lof-no 340 •du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra &ro soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 
ART, '5: 

M. le Conseiller do Gouvernefnent pour les' Finances et 
l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent Ar-
dl& 

rait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
octobre mil neuf cent cinquante. 

Le Ministre d'État : • P. VotzÀnn. 

'RAINIER. 
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ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Municipal fixant les droits d'entrée au Jardin 
Exotique et à la grotte de l'Observatoire, 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi no 30 du 3 mai 1920, sur l'Organisation Muni-

cipale; 
Vu la délibération du Conseil Communal en date du 2 oc- 

tobre 1950; 	. 
Vu l'agrément de Son Excellence le Ministre d'État en date 

du 2 novembre 1950; 

Aerinons 1 
Alertas PREMIER. 

A dater du 1" novenabre 1950, les droits d'entrée au Jardin 
Exotique et à la Girotte de l'Observatoire sont fIxé.s à 

à) JARDIN EXOTIQUE 
par personne 

10 plein tarif  	100 fr. 
20  tarif réduit  	80 fr. 

(groupes et agences touristiques). 
30 demi-tarif 	 50 fr. 

(enfants, étudiants, journalistes, militaires et 
habitants de Monaco). 

b) GROTTE 
par personne 

1 0  plein tarif  	 60 fr. 
20 tarif réduit  	 50 fr.  
30  demi-tarif  	30 fr. 

Atm 2. 
La gratuité est maintenue pour les Monégasques et les 

fonctionnaires. 
- ART. 3. 

L'Arrôté Municipal du 25 oints 1949 est abrogé. 
Monaco, le 2 novembre 1950. 

Le Mab.e, 
C. PALMARO. 

AVIS et COMMUNIQUÉS 

DIRECTION DES SERVICES SOCIAUX 

Communiqué relatif â la fête du 1" Novembre, 
journée chômée. 
L'Inspecteur du Travail et des Services Sociaux 'rappelle 

aux employeurs et aux salariés qu'en application des dispositions 
de l'Avenant no 1 à le Convention Collective Générale le lu 
Novembre (Toussaint) est jou h6m6. 

La rémunération afférente à cette journée chômée n'est pas 
déduite du salaire lorsque le personnel de l'entreprise est -payé 
au mois. 

Dans le cas où, en accord avec le personnel intéressé, cette 
journée ne serait nits chômée ou: en cas de récupération, elle 
sera pa960 

10  pour le personnel rémunéré au mois, sur la base de 
1/25 du salaire mensuel majoré de 100%; 

20 pour le personnel rémunéré à l'heure sur la base du 
salaire journalier majoré dé 100%. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 
.111.1111•14111. 

Étude de Me Louis AURÉGLIA 

Docteur on Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins - MobrrE-CAimo 

•••■•••••■•••■••■•••■•••■• 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Mo Louis Auréglia, notaire 
à Monaco, le 25 juillet 1950, M. Ernest-Julien CAR-
NIER, retraité de la S.N.C.F. et Moi° Marie-Pauline-
Eléonore LAUGERE, sans profession, demeurant 
ensemble à Rochefort-sur-Mer (Charente Maritime), 
8, rue François Arago; Mme Louise-Michèle-Flores-
tine LAUGERE, sans profession veuve en premières 
noces de M. Gaston-François-Émile ANDRIEUX, 
et en secondes noces non remariée de M. Jean-Pierre-
gené-Osthein MESNARD, demeurant à Angoulême 
(Charente), 16, Rempart de l'Est; Mine Germaine 
Marguerite LAUGERE, sans profession, épouse de 
M. Jean DUPUCH, retraité de la S.N.C.F. avec qui 
elle demeure à Paris, 44, rue Quincampoix; M. Hi-
laire-Fernand LA LIGERE, mécanicien, demeurant 

Angoulême (Charente), 92, Chemin des Carrières; 
M. Jacques-Fernand LAUGERE, imprimeur, de-
meurant à Angoulôme (Charente), 85, rue de Basseau; 
et M. Marcel-André-Hilaire LAUGERE, chausson-
nier, demeurant à Angouléme (Charente), rue Basse 
Bourbonnaise, ont conjointement vendu à Mlno Si-
mone-Laurencine-Ercoline DUBUQUOI, sans pro-
fession, épouse de M. Jean BARRAL, commerçant, 
avec qui elle demeure à Monte-Carlo (Principauté de 
Monaco), 8, rue des Oliviers, le fonds de cormnerce 
de teinturerie, nettoyage et repassage (dépôt et bu-
reau de commandes), exploité à Monte-Carlo (Prin-
cipauté de Monaco), 9, avenue des Citronniers, dé-
pendant de la succession de Milo Georgette -Valentine 
LAUGERE, un son vivant commerçante, demeurant 
à Monte-Carlo (Principauté de Monaco), '9, avenue 
des Citronniers. 

Oppositions, s'il y a lieu, à Monaco, on l'étude 
de Mo Auréglia, notaire dans les dix jours de Pin-
sertion qui suivra la présente. 

Monaco, le 6 novembre 1950, 

Signé; L. AUREGLIA. 
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" WINTERTHUR" 
SOCIÉTÉ D'ASSURANCE SUR LA VIE 

STATUTS 

I. — Dénomination, objet et siège de la Société. 

ARTICLE PREMIER. 

Sous la dénomination de « Winterthur », Société 
d'assurance sur la vie, une société anonyme a été 
fondée, ayant pour objet l'assurance de toute nature 
sur la vie humaine et de rentes viagères, y compris 
les assurances de retraite, de pension, d'invalidité, 
de survie, et l'assurance dotale. — Elle peut également 
étendre ses opératiOns à l'assurance contre les acci-
dents et la responsabilité civile et s'intéreser à d'au-
tres sociétés d'assurance. 

ART. 2. 

La société a son siège principal à Winterthur. Elle 
peut établir ailleurs des suceursales ayant leur propre 
domicile. 

IL — Capital social. — Actions et actionnaires. 

ART. 3. 
Le capital social de la société est de DIX MIL-

LIONS DE FRANCS, divisé en 10.000 actions de 
1.000 francs chacune. 

ART. 4. 

Les actions sont nominatives; elles sont indivi-
sibles vis-à-vis de la société. 

La propriété d'une action emporte de plein droit 
adhésion aux présents statuts. 

ART. 5, 

Chaque actioil est libérée de 40 %, soit de 400 
francs. 	, 

Les actionnaires sont personnellement responsa-
bles jusqu'à concurrence du solde du montant no-
minal de 1,000 francs et la société peut exiger de cha-
que actionnaire qu'il dépose entre ses mains une obli-
gation du montant du solde, avec élection de domicile 
à Winterthur. 

ART. 6. 

Des appels de fonds ultérieurs pourront être 
adressés aux actionnaires en ca g de besoin, par exem-' 
Isle pour cause d'extension des opérations ou à la 
suite de pertes subies. 	. 

Le conseil d'administration décide de la nécessité 
de l'époque et du montant de ces appels de fonds. 

Les actionnaires seront invités à effectuer le paie-
ment des sommes appelées et cela trois fois par lettre 
recommandée adressée au dernier domicile connu, 
la dernière fois quatre semaines au moins avant la 
date extrême fixée pour le versement, 

ART. 7. 

Les actions ne peuvent être transférée à un nou-
veau propriétaire qu'avec l'autorisation du Comité 
(article 22 et suivants) qui pourra, dans les limites 
de la loi, ou refuser le transfert, sans avoir à indiquer 
de motifs à l'appui, ou le subordeinner au dépôt, 
soit d'un cautionnement, soit d'une obligation Se. 
ciale,(art. 5) pour le montant non versé de chaque 
action. 

Aussitôt le transfert définitivement agréé, tous 
les droits et obligations de l'ancien actionnaire pas-
sent au nouvel acquéreur. 

Le transfert est à noter tant sur le registre des 
actions que sur l'action même. 

ART. 8. 

Le Comité est en droit d'exiger une garantie 
pour le montant non versé sur les actions, sans avoir 
à indiquer de motifs à l'appui. 

Dans tous CO8 cas un délai unique de 4 à 6 semaines 
est à fixer à l'actionnaire, par lettre recommandée, 
pour fournir la garantie demandée, à moins qu'il ne 
préfère céder ses actions à un touvel acquéreur, agréé 
par le Comité. 

ART. 9. 
A défaut de versement (art 6) ou de dépôt de la 

garantie (art. 8) dans le délai fixé, la société pourra, 
à son choix, ou astreindre l'actionnaire, par voie 
judiciaire, à opérer le versetnest ou à fournir la ga-
rantie, ou vendre les actions pour son compte, de 
gré à gr6. 

Si la vente est ordonnée, le propriétaire devra 
remettre A la société, sur sa réquisition, dans un délai 
de quatre semaines, les actions avec feuille de coupons 
et talon; la société lui rendra, en échange, ses obli-
gations annulées, A défaut de restitution, la société 
pourra prononcer l'annulation des actions, moyen-
nant trois inseitions dans les journaux désignés à 
cet effet, et émettre à leur place de nouveaux titres, 

ART. 10, 
L'action/mire qui change de domicile est tenu 

d'indiquer à la société sa nouvelle adresse, Tant qu'il 
ne se sera pas conformé à cette proscription il aura, 
pour tous les rapports entre lui et la société, domicile 
élu à 'Winterthur, et toutes les communications pros-
crites (art, 6 et 8) luf seront valablement notifiées 
par voie de publication clans es journaux désignés 
à cet effet. 
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III. — Organisation de la Société. 

Les organes de la société sont : 

A. L'Assemblée générale. 

B. Le Conseil d'administration. 

C. Le Comité. 

D. La Direction. 

E. Le Contrôle. 

A.) Assemblée générale. 

ART. 11. 
Les assemblées générales sont convoquées par le 

conseil d'administration. 

L'assemblée générale ordinaire se réunit dans les 

six premiers mois qui suivent la Clôture d'un exercice. 

Une assemblée générale extraordinaire doit être 

convoquée : 

10  Si une assemblée générale le décide. 

20  Si le conseil d'administration, le comité ou 

Les commissaires-vérificateurs le demandent, 

30  Si des actionnaires, dont les actions repré-

sentent au moins 1/10 du capital secial, en 

ont la demande écrite, avec indication da 

but de la convocation. 

ART. 12. 
Ont droit de vote à l'assemblée générale les pro-

priétaires d'actions inscrits au registre des actions 

quatorze jours avant l'assemblée. 

Tout actionnaire peut transférer son droit de vote, 

par une procuration écrite, à un autre actionnaire, 

Les maisons de commerce peuvent se faire re. 

présenter par un associé ou fondé de pouvoirs, les 

personnes morales par un de leurs représentants 

légaux ou statutaires, les personnes se trouvant SOUS 
tutelle par leurs tuteurs, mémo si ces représentants 

ne sont pas actionnaires eux-mémos. 

ART. 13. 
Chaque action donne droit à une Voix. 

L'assemblée décide à la majorité absolue des 

voix des actions reptésentées et ayant droit de vote; 

en cas d'égalité des voix, celle du président de ras-

semblée est prépondérante. Cependant, des modifi-

cations aux statuts ne pourront être décidées qu'il une 

majorité des 2/3 au moins des actions représentées 

menitt tirait CIA 	1 1,1441"i.44 Q 

	

un' v 	domcro I V. 
servé. 	 • 

ART. 14. 
L'assemblée générale est présidée par le président 

ou le vice-président du 'conseil d'administration ou,  

à leur défaut, par un membre du conseil d'admitiis. 

tration désigné à cet effet par cet organe. 

Le secrétaire du conseil d'administration est 

également secrétaire de l'assemblée générale, 

Les scrutateurs sont élus à mains lovées; pour 

cette élection, chaque actionnaire présent a droit à 

une voix. 

Les procès-verbaux de l'assemblée générale seront 

signés par le président et le secrétaire. 

ART. 15. 
L'assemblée générale est l'organe suprême de la 

société; elle a les attributions suivantes : 

a) de modifier les statuts, 

b) (le nommer les membres du conseil d'admi-

nistration, 

c) de nommer les coMmissaires-vérificateurs, 

d) d'exercer le droit légal de révocation, 

e) d 'approuver le rapport annuel et les comptes 

de l'exercice et de donner décharge à l'ad-

ministration, 

de décider de • l'affectation du bénéfice de 

l 'exercice, 

de décider de l'affectation des fonds de ré-

serve à des buts spéciaux, 

Ii) de décider la fusion ou la dissolution de la 

société, de norruner ou do révoquer des 

quidateurs. 

Restent réservées d'autres attributions qui seront 

conférées à l'assemblée générale par les lois. 

Le conseil d'administration peut également sou-

mettre d'autres affaires à la décision de l'assemblée 

générale, 

13.) Le Conseil d'administration. 

ART. 16. 	, 
Le conseil d'administration est composé au moins 

de sept membres, élus par l'assemblée générale pour 

une +Jurée de trois ans. A l'expiration de chaque ter-

me triennal, le conseil est renouvelé intégralement. 

ART. 17. 
Chaque membre du conseil d'adfninistration doit 

déposer en mains de la société, en garantie do $g ges-

tiôn, cinq actions de la société inscrites à son norn. 

'Elles lui seront restituées à sa sortie du conseil, après 

approbation des comptes du clernier exercice où il 

a encore été en fonctions. 

AAT. 18. 

Le conseil d'administration nomme dans son sein 

son président et son vice-président. En cas d'absence 
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de ces deux membres, le membre présent le plus âgé 
fait fonction de président. Le secrétaire est nommé au 
gré du conseil d'administration. 

ART. 19. 
Le conseil d'administration se réunit, sur convo-

cation de son président, aussi souvent que l'exigent 
les questions à lui soumettre. Il doit également se 
réunir si un membre du conseil d'administration ou 
la direction le demande par écrit au président. 

Pour pouvoir décider valablement, la majorité 
des membres doivent être présents. 

La direction assista dans la règle au k séances, 
avec voix consultetive 

Les décisions sont prises et les nominations faites 
à la majorité absolue des voix. En cas d'égalité des 
voix, celle du président est prépondérante. 

ART. 20. 

Un procès-verbal est tenu des délibérations et 
décisions du conseil d'administration; il est signé par 
le président et le secrétaire. 

ART. 21. 
Le conseil d'administration est autorisé à prendre 

des décisions sur toutes les questions qui ne sont pas 
attribuées ou réservées à l'assemblée générale ou à 
d'autres organes sociaux. 11 est spécialement compé-
tent pour les questions suivantes : 

a) Surveillance générale de l'administration e 
de la gestion des affaires de la société. 

I)) Examen annuel des fonds placés et des cau-
tionnements. 

c) Convocation de l'assemblée générale. 
d) Délibération préalable et préavis sur toutes 

les questions à soumettre à l'assemblée gé-
nérale, notanurent l'établissement des rap-
ports annuels, du compte dc l'exercice et du 
bilan ainsi que des propositions sur l'affec-
tation du bénéfice de l'exercice. 

e) Nomination des membres du comité (art. 22) 
et fixation de leurs émoluments ainsi que de 
ceux des membres du conseil d'adminis-
tration. 

f) Nomination et révocation des membres de 
la direction et détermination des conditions 
do leur engagement et do leurs attributions 
(art. 26, 30). 
Attribution do la signature individuelle ou 
collective aux membres de la direction ou du 
conseil d'administration. 

h) Permission aux membres de la direction d'ac-
cepter des fonctions publiques ou de s'inté-
rosser activement dans d'autres affaires. 

0 Nomination de fondés de pouvoirs avec si-
gnature collective ou individuelle. 

k) Nomination et révocation des fonctionnaires 
supérieurs tels que fondés de pouvoirs et 
chefs de département, et fixation des .condi-
tiens de leur engagement. 

1) Appel de fonds suries actions (art. 6). 

m) Détermination des principes à observer pour 
le placement des fonds disponibles (art. 35, 
20). 

n) Décision sur l'achat et la vente d'immeubles, 
ou sur les hypothèques dont ils seraient grevés 
ou à grever. 

o) Extension ou restrictién des opérations, mise 
en exploitation de nouvelles branches d'as. 
surancé, participation à d'autres entreprises 
d'assurance. 

Désignation des journaux chargés des pu-
blications de la société. 

q) Décision sur le groupement de ceux des assu-
rés qui sônt asSurès avec participation aux 
aux bénéfices et la fixation des parts de béné-
fices à distribuer. 

Le conseil d'administration prend régulièrement 
connaissance des procés-verbaux du comité. 

Pour certaines des fonctions indiquées sous -a) 
et h), ainsi que pour la préparation de toutes les 
autres affaires, le conseil d'administration peut nom-
mer des commissions ou des délégués. 

Comitè. 

ART. 22. 

Le comité est composé d'au moins trois membres 
que le conseil d'administration nomme dans son sein 
pour une durée égale à celle des autres membres du 
conseil d'administration. 

En cas d'empêchement d'un membre il peut être 
désigné un autre membre du conseil d'administration 
pour le remplacer aux séances. 

AÏT,2i, 

Le comité se constitue lui-même. 	. 
Un procès-verbal est tenu des délibérations et 

décisions du comité; il est signé par le président et 
le secrétaire. 

Le conseil d'administration peut désigner un mens-
bte du comité comme administrateur délégué et lui 
attribuer des compétences spéciales en' matière de 
gestion et de surveillance. 

P) 
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• ART. 24. 
Le comité est compétent pour les questions sui-

vantes : 

a) Décision sur les opérations financières, le 
placement des fonds disponibles, l'achat, la 
vente et le transfert-de valeurs et rentes de 

• toute nature; décision sur tous pouvoirs à 
donner pour de telles opérations. 

b) Décision sur le dépôt de cautionnement en 
mains des gouvernenients compétents. 

) Nomination et révocation d'employés et de 
représentants et fixatidn de leur rémunéra-
tion, ainsi one des eaationnetnents éventuels, 
Sous réserve des cas prévus par l'art. 21, 
al. k. 

d) Fixation des sommes maxima assurées que 
la société peutgarder pour son propre compte, 
des tarifs et des conditions générales d'assu-
rance, 

e) Conclusion de traités de réassurance et de 
coassurance, ainsi que de tous autres contrats 
engageant la société d'une façon extraordi- 
flaire. 	 , 

f) Autorisation du transfert d'actions (art." 7).. 

g) Décision sur les garanties à demander pour 
les obligations des actionnaires (art. 8). 

h) Vente d'actions dans' les cas prévus par 
l'art. 9. 

i) Préavis sur les questions qui sont du ressort 
du conseil d'administration. 

k) Décision sur d'autres questions qui sont 
soumises au comité par la direction. 

Le comité'peut soumettre certaines de ces affaires 
à la décision du conseil d'administration. 

ART. 25, 

Le• comité se réunit aussi souvent que les affaires 
l'exigent, sur convocation de son président ou à la 
demande d'un de ses membres ou de la direction. 

Dans la règle, la direction assistera aux séances 
avec voix consultatiVe. 

D.) •Direction et représentation de la .Société. 

Aar. 26 
lo Direction, La gestion des affaires et la re 

présentation de la société vis-4-vis des tiers 
appartiennent à la direetion Comprenant un 
ou plusieurs membres qui sont nommés par 

• le conseil d'administration.  

20  Si un administrateur-délégué a été nommé 
(art. 23), il est également autorisé à repré-
senter la société;' en tout cas, le conseil d'ad-
ministration confère à l'un au moins de ses•
membres qualité pour représenter la société. 

Le conseil d'administration déterminera par 
un règlement spécial les compétences • des 
organes chargés de la gestion. 

ART. 27. 
Les membres de la direction ne pourront, sans 

l'autorisation du conseil d'administration, ni exerce: 
de fonctions publiques, ni diriger une autre entre-
prise, ni s'y intéresser activement. 

E) Le Contrôle. 

ART. 28. 
L'assemblée générale ordinaire nomme chaque 

année trois commissaires-vérificateurs et deux sup-
pléants. 

Les commissaires ont pour mission d'examiner 
le compte de profits et pertes et le bilan de l'exercice, 
de donner leur préavis sur les propositions du conseil 
d'administration relatives à la répartition du bénéfice, 
et de soumettre à l'assemblée générale un rapport 
écrit. Ils constateront l'effectif de la caisse et des titres 
et valeurs de la scciété et ils sont autorisés, pour au-
tant que leur tâche l'exige, à prendre connaissance 
de tous livres et documents, ainsi que du registre des 
actions. 

Les commissaires doivent également vérifier si 
les comptes ont été établis conformément aux pres-
criptions légales et statutaires. 
• L'assemblée générale peut charger du contrôle 
un institut fiduciaire. 

IV. --- Compte annuel. — Bénéfices. 
• Fonds de réserve. 

ART. 29. 
Les comptes de l'exercice sont clôturés au 31 dé-

cembre de chaque année. 
On observera, lors de l'établissement , du compte 

annuel et du bilan, les prescriptions légales et celles 
des autorités publiques chargées de la surveillance. 

• ART. 30. 
Le comPte-rendit, le compte annuel et le bilan 

doivent être arrêtes, dans la règle, jusqu'à fin avril 
par le conseil d'administration et mis à la disposition 
des commissaires. 

La vérification par les commissaires aura lieu 
dans les 14 jours suivants et le compte-rendu, le bilan 
et le compte de profits et pertes seront alors imprimés 
et expédiés aux actionnaires. 
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ART. 31. 
L'approbation du compte-rendu et du compte 

annuel décharge les membres •du • conseil d'adminis-
tration et de la direction et les commissaires de toute 
responsabilité relative aux opérations de l'exercice 
écoulé ressortant des pièces soumises et des communi-
cations faites a l'assemblée générale. 

ART. 32. 
Le bénéfice net de l'exercice, déduction faite des 

sommes à attribuer aux assurés avec participation 
aux bénéfices, est réparti d'après les principes sui-
vants 

1 0  10% au moins sont attribués au fonds de 
réserve général et ce jusqu'à ce qu'il ait at-
teint la moitié du capital social. A partir de 
cette époque l'assemblée générale décidera, 
sur la proposition du conseil d'administration, 
si cette part du bénéfice doit être affectée, 
soit totalement, soit en partie, à la constitution 
d'autres fonds de réserve. 

20  Ensuite il est payé aux actionnaires un divi-
dende jusqu'à concurrence de 5 % du capital 
versé. 
Le reste éventuel est à la disposition de l'as-
semblée générale qui décide de son emploi en 
se conformant aux prescriptions des lois ou 
des autorités; en règle générale, il servira à 
augmenter les fonds de garantie de la société, 
et/ou à allouer un dividende supplémentaire. 

ART. 33. 
Le fonds de réserve est créé en premier lieu pour 

faire face à des portes éventuelles qui ne pourraient 
être couvertes par los primes set autres recettes. Pour 
le surplus, l'assemblée générale déçide de l'emploi 
de ce fonds dans les limites égales. 

. ART. 34. 
Si un compte annuel fait ressortir une diminution 

du capital social, aucun dividende ne sera payé jus-
qu'a ce que le capital social soit reconstitué, 

V. — Placement des fonds et dépôts des valeurs. 

Au. 35. 

En tant qu'il existe, dans les pays -̀où la société 
opère, des prescriptions des autorités compé-
tentes sur le placement de réserves ou sur la 
manière de eonstituer les cautionnernents im-
posés aux sociétés autorisées à opérer;  ces 

• prescriptions doivent être observées en pre-
mier lieu. 

20  Pour le surplus, un règlement du-  conseil d'ad-
ministration déterminera les règles à observer 
pour le placement des fonds. 

ART. 36. 

Les valeurs de la société, ainsi: que les cautionne-
ments et les obligations dés actionnaires seront,,  ou 
déposées dans une caisse de dépôts publique ou une 
autre caisse de 'dépôts présentant toutes le § garanties 
voulues, ou gardées sous double clef dans le 'propre 
caveau de la société, en tant qu'elles ne doivent être 
déposées en mains d'autorités• pUbliques. 

VI. — Publications. 
Mers 37. 

Les communications à faire aux actionnaires leur 
sont adressées, soit par lettre, soit par voie d'insertion 
dans les journaux suivants : 

a) La Feuille •offieielle suisse •du commerce, 
organe de publication officiel de la société. 

b) Les journaux prescrits Sà  cet effet dans les 
autorisations accordées à la société par les 
pouvoirs publics. 

Le conseil d'administration pourra, en mitre, 
désigner d'autres journaux encore. 

Toutes les mises en demeure, invitations et comnin-
nications publiées dans ces journaux obligent vala-
blement les actionnaires, pour autant que la loi ou 
les statuts ne prescrivent pas l'envoi d'avis par écrit. 

VII. — Différends. 

ART. 38. 
Les différends éventuels entre la société d'une 

part et ses organes ou certains actionnaires d'autre 
part, seront jugés par le tribunal de commerce du 
canton de Zurich. 

En cas de refus fondé du tribunal de C0111111erCe 
de trancher le différend, un tribunal arbitral, siégeant 
à Zurich, sera nommé. Chaque partie choisira deux 
arbitres qui à leur tour désigneront un surarbitre. 
S'ils ne peuvent tomber d'accord sur >son choix, il 
sera nommé par le président du tribunal de commerce 
du canton de Zurich. Le tribanal arbitral juge en 
dernier ressort. 

Ces statuts sont ecjilfôrme an texte approuVe 
par" l'assemblée générale coristittnive de la société 
du 8 février 1921 nvArt lin ruorifficelmis A&Jéos par 
l'assemblée générale extraordinaire du 9 février '1928 
et par l'assemblée générale ordinaire *du I avril 1941. 

Le Président: 	 Le Secrétaire: 

Hans SuLzuR 	 J KAUFMANN. 



666 JOURNAL DE MONACO Lundi 6 Novembre 1950 

Étude'cle Mo Mau= SE'TTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

ROYALTY 
Société aronyme monégasque au capital de 2.000.000 de francs 

Siègs social : 27, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Le 6 novembre 1950 il a été déposé au Greffe 
Général des Tribunaux de la Principauté de Monaco, 
conformément à l'article 5 de l'Ordonnance Souve-
raine du 17 septembre 1907 sur les sociétés anony-
mes : 

Les expéditions des actes suivants : 
1 0  Des statuts de la société anonyme monégas-

que dite « ROYALTY » établis par acte reçu en:  
brevet par Me Auguste Settimo, nôtaire à Monaco, 
le 18 juillet 1950 et déposés, après approbation, aux 
minutes dudit notaire par acte du 5 octobre 1950. 

20 De la déclaration de souscription et de ver-
sement du capital social faite par le fondateur suivant 
acte reçu par Mo Settirno, notaire soussigné, le Il oc-
tobre 1950 contenant la liste nominative de tous 
les souscripteurs dûment certifiée par le fondateur. 

30  De la délibération. do l'assemblée générale 
constitutive des actionnaires de ladite société tenue à 
Monaco le JO octobre 1950 et dont le procès-verbal 
a été déposé, au rang des minutes dudit notaire par 
acte du même jour. 

Ladita assemblée ayant en outre, fixé le siège 
social à Monte-Carlo, 27, avenue de la Costa. 

Monte-Carlo, le 6 novembre 1950. 
A. SB1T1MO. 

AVI8 

Liquidation judiciaire de la société anonyme moné-
gasque « VAPORISATIONS ET PULVÉRISATIONS 
INDUSTRIELLES » en abrégé 

V. E. P. I. 
Capital social : 15,000.000 do francs (Quinze millions) 

Siège social ; 3, boulevard Princesse-Charlotte à Monaco 

Les créanciers présumés de la Liquidation Judi-
ciaire ci-dessus désignée, sont invités, conformément 
à l'article 463 du Code de Commerce, à remettre au 
Liquidateur Judiciaire, M. Roger Orecchia, 2, avenue 
de la l'vkdone, leurs titres de créance, accompagnés 
d'un bordereau indicatif des sommes par eux récla-
mées. 

Cette remise devra avoir lieu dans les quinze jours 
de la présente insertion pour les créanciers domiciliés 
en Principauté et dans les trente jours de la présente  

insertion pour les créanciers domiciliés hors do la 
Principauté. 

Les créanciers qui désirent remplir tes fonctions 
de contrôleurs peuvent faire acte de candidature. 

Monaco, le 31 octobre 1950. 
Le Liquidateur Judiciaire: 

R. ORECCRIA. 

s. A • M. P. E • A • 
Société anonyme monégasque 

au capital de deux millions de francs 

AVIS 
--- 

Les actionnaires de la société anonyme monégas-
que S.A.M.P.E.A. réunis en assemblée générale ex-
traordinaire le 25 octobre 1950, au siège social 15, 
avenue de Grande-Bretagne à Monte-Carlo, à l'effet 
de délibérer, ce conformément aux precriptions de 
l'article 24 des statuts, ont décidé• à l'unanittité de 
continuer la société. 

Le Conseil d'Adenistration. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 

Titres frappés d'eppesitlen, 

itardolt de IV Jean.-.1. Marquet, huissier à Melace, en date 
du sO septembre 1949. Cinquante actions de la 8=414 anonyme,  
mon égaque Bourse Internationale du Timbre, portifities numéres 
000.942 à 000.991. 

Exploit de M,  Jean-J. Marquet, huissier à MottaCo, en dàte 
du 28 décembre 1949. Soixante actions de la société anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Myanma à Monaco portant 
les numéros 008.546 à 098.002, 099.688, 090.689 tt 099.600. 

Exploit. de 141,  Jean-J, Marquet, huissier à Monaco, an date 
du 7 février 1950. Douze obligations de dix livres de la société 
anonyme de e Bains du Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéron 5.811, 18.018, À 18.681,18.687, 44,981 à 
44.984, 45.060, 45.850. 

	

S011'911( exploit de 51 	Jean-J. Marquet, huissier à Montt° 
en date 	du 22. juin 	1950. Net 	Bons 	du Trèsor .portant
leo 	numéros 	1,191.120 	wrDs i947, 	2A10.868 	BI'Dt.I 	1P411 
631,030 WIDT1911, 00.650,466 	11`re 1941, 02,110.619 «DU 
1941, 02.624.811 1111)U 1948, 02.624.818 11TDB 1948, 03.801.586, 
1311M1 1948, 03.80/681 IITBIJ 1948. 

Mainlevées d'opposition, 

	

— — 	- -------------7-  
Exploit 	de 	NI* 	Jean-J. 	Marquet, 	huissier 	h 	Menace; 

en date 	du 29 juin 	1080. 	Quatre vingt-aelze actions - - do :la 
société.  du 	Madai 	portant 	les 	00111(31408 	155,013 	à 156,920i 
14,481 à 14.810,.154.584 a 154.890. 	et cent. ohligstiens de. Une 
'Mitré portant 108 111111.71WA 104 à 410 1 104 à 470, 211 à 229, 	ttt'à 
260, 211 à 280, 291 à 300, 311 à 320, 8216 880, 3416 350, 884 - à 
890. 

_ 	 _ 	. ___ _ 	. 	...• 	. 	 - 
' Titroa frannéa de déchéance. 

Néant, 	 .. 
— 

te Gérant : Pierre 8015180. 

Imprimerie Nationale de Monaco --- 1950 
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